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Chères Bignolaises, chers Bignolais,

Tout d’abord, comme chaque année, je souhaite à nos élèves, nos enseignants, notre 
personnel communal et nos associations une très bonne rentrée 2024/2025.

Ces deux mois d’été ont été plutôt calmes, mais nous devons vous faire part encore de 
quelques incivilités.

Nous déplorons notamment un vol et des dégradations dans la supérette API et les  
panneaux stops de l’école arrachés. Je condamne fortement ces actes de vandalisme. 
En effet, la remise en état est synonyme de perte de temps pour les agents et de perte 
d’argent !!!

Toujours côté civisme, je rappelle une nouvelle fois aux personnes promenant leurs 
chiens que les trottoirs et les espaces verts tels que les abords de la salle socio-cultu-
relle et le nouveau parc paysager ne sont pas faits pour recevoir des déjections, nous 
demandons donc fermement aux propriétaires de bien vouloir les ramasser.

Je vous rappelle également que pour des raisons de sécurité, vos végétaux en bordure 
des voies publiques doivent être taillés.

Je compte sur vous tous pour continuer « le bien vivre ensemble » sur notre commune.

Un exemple du bien vivre ensemble, le 17 août dernier notre quatrième marché des  
producteurs, tout en musique, a été une nouvelle réussite. Beaucoup de monde, un joli 
feu d’artifice, de nombreux Bignolaises et Bignolais présents et ravis, des producteurs 
satisfaits, des moments de retrouvailles et d’échanges, un moment comme on les aime 
tous !!!

Je tiens à remercier le Comité des Fêtes, les autres associations toujours présentes à 
leurs côtés et les nombreux bénévoles pour l’organisation de cette manifestation.

Chaque été, c’est aussi l’occasion de réaliser des travaux dans nos bâtiments  
communaux, notamment à l’école : peinture dans la cour avec l’aide des jeunes en  
chantiers pépites, changement des filets de but, apport nouveau de sable dans les 
bacs, peinture du portail de l’école et encore cette année acquisition de nouveau  
mobilier pour les élèves de CM.

D’autres aménagements, pose de barrières fixes et panneau de communication  
viendront dans les semaines à venir compléter les travaux du groupe scolaire.

En attendant, je vous souhaite une excellente rentrée à tous !

Bien cordialement,
Emmanuel BAZILE, Maire

Édito du Maire

ÇA S’EST PASSÉ EN JUIN
Au sein de la commune

07/07/24 : Élections législatives : 2nd tour

09/07/24 : Journée vacances sportives GP : Défis « Terre de jeux 2024 »

21/07/24 : Passage de la course cycliste « la Picto Charentaise »

10/08/24 : Portes ouvertes du Club Poitiers Trap

17/08/24 : Marché des producteurs organisé par le comité des fêtes

24/08/24 : Remise de médaille pour le centenaire de M. Durand

Au sein de Grand Poitiers :

004/07/24 : Bureau communautaire.

11/07/24 : Congrés

RANDONNÉE OCTOBRE ROSE LE 6 OCTOBRE

Dans le cadre d’Octobre Rose, la municipalité organise une randonnée en forêt 
de Moulière avec 3 parcours de 4Km, 8Km et 12Km, le dimanche 6 octobre.

Départ entre 8h et 9h30 de la salle multimodale (ancien stade).

Don libre au profit de la Ligue contre le Cancer.

Collation à l’arrivée.

Nous vous attendons nombreux pour cette première initiative.

NOUVEAU SERVICE À LA MAIRIE

La Mairie de Bignoux accueille dans ses locaux un point de Services Ruralité La Poste depuis le lundi 12 août 
2024 avec les missions suivantes :

• Retirer les lettres recommandées et colis à l’accueil de la mairie

• Accéder aux services de La Poste en Numérique grâce à l’installation d’un ilot numérique financé par La 
Commission Départementale de Présence Postale de La Vienne dont Mme Pascale Guittet est la présidente : 

 o Envoyer un colis pour la France

 o Envoyer une lettre recommandée électronique

 o Envoyer un courrier

 o Effectuer des démarches administratives (CAF, Cadastre, France Travail)  

Pour plus de services livrés à domicile, il est possible de passer commande à votre facteur en vous adressant 
à l’accueil de la mairie pendant les horaires d’ouverture.

Six Points de Services Ruralité La Poste seront installés dans le département dans les mois à venir, Bignoux 
étant le premier de cette expérimentation lancée par la Poste.

AVIS DE RECHERCHE : OBJETS

Pour effectuer leur décoration de Noël avec les petits, les assistantes maternelles recherchent les objets en 
photos ci-dessous :

Highlight
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DATE ASSOCIATIONS ÉVÉNEMENTS ET LIEUX
SEPTEMBRE

20-sept CPIE Atelier fabrication cosmétiques naturels - salle 
multimodale (18h30-20h30)

27-sept APE Guinguette de rentrée - salle multimodale
29-sept La Ligue contre le cancer Pièce de théâtre - salle socioculturelle

OCTOBRE
05-oct Pétanque Bignolaise journée championnat des clubs par équipe - 

boulodrome
06-OCT Mairie Randonnée - départ salle multimodale
09-oct Médiathèque Atelier jeux vidéo Mariokart live

12 et 13-oct Cap Théâtre Pièce de théâtre - salle socioculturelle
18-oct CPIE Seuil du Poitou Atelier «Je réduis mes déchets» - salle  

multimodale (18h-20h)
19-oct. Carrefour des âges Thé dansant - salle socioculturelle

NOVEMBRE
08-nov Pétanque Bignolaise Assemblée Générale - salle Roland Copin
11-nov Armistice 1918 Monument aux Morts
11-nov. Patrimoine Bignolais Poule au pot - salle socioculturelle
14-nov. Carrefour des âges Concours de belote - salle socioculturelle

du 16 au 24-nov Exposition «La nouvelle vie des biodéchets» - 
salle Roland Copin

16 et 17-nov Patrimoine Bignolais Pièce de théâtre - salle socioculturelle
DÉCEMBRE

07-déc. Carrefour des âges Repas de Noël - salle socioculturelle
08-déc Marché de Noël - salle socioculturelle

AGENDA DE LA COMMUNE
DATES À RETENIRINSCRIPTION MARCHÉ DE NOËL

Notre 4ème Marché de Noël aura lieu le dimanche 8 décembre 2024 dans la salle Socioculturelle de 9h à 17h. 

Si vous êtes intéressés pour y participer, venez-vous y inscrire en Mairie. Nous souhaitons privilégier les  
habitants de Bignoux. Cependant, nous sommes contraints de prendre les inscriptions chronologiquement. 

Par conséquent, pour être certain d’avoir un emplacement, le mieux est de s’inscrire le plus tôt possible. 

Contact : Tél : 05.49.61.21.91 / Mail : contact@bignoux.fr

AVIS DE RECHERCHE 

L’école de Bignoux recherche des 
vêtements pour les enfants de 
maternelle, pour permettre de 
changer les enfants en cas de  
besoin.

Vos dons sont les bienvenus. Merci 
d’avance !

CHANTIER PÉPITES

Organisé par l’Espaç’ados et la ligue de l’enseignement, le chantier Pépites s’est tenu sur la commune de 
Bignoux du 22 au 26 juillet 2024.

C’est dans la joie et la bonne humeur, que 7 jeunes volontaires de la commune et des communes alentours, ont 
participé à ce chantier (4 garçons et 3 filles).

Encadrés par Valentine une animatrice de l’Espaç’ados et par le responsable des services techniques de la 
commune, Jérôme Poupin, ils ont effectué des travaux au sein du groupe scolaire : réfection des peintures des 
marquages au sol, jeux de marelle et ballon prisonnier dans la cour de l’école.

Le chantier s’est terminé par un pot convivial servi à la Mairie, en présence du Maire, Emmanuel Bazile et du 
directeur adjoint de l’espaç’ados, Quentin Lhuillier.

Grâce à leur participation au chantier, les jeunes ont eu l’opportunité de récolter des « pépites », calculées en 
fonction du nombre d’heures travaillées. Ils pourront ensuite les utiliser sur des activités de loisirs organisées 
par l’Espaç’ados (séjours, sorties, soirées, etc..). 



ACCÈS AU CENTRE-VILLE DE POITIERS

L’accessibilité du centre-ville de Poitiers est maintenue, pour toutes et tous, pendant la fermeture du parking Notre-
Dame Marché pour travaux, avec des solutions concrètes mises en place par Grand Poitiers et la Ville de Poitiers. 

Que vous veniez en bus, en vélo, en voiture, toutes les mobilités sont possibles pour rejoindre en quelques  
minutes le centre-ville et ses commerces. Les commerçantes et commerçants vous accueillent et partagent leur produits 
et activités toute la semaine.

IMPORTANT : les Halles du Marché Notre-Dame et le marché du samedi matin restent ouverts pendant les  
travaux du parking.

Lien utile pour retrouver tous les éléments ci-dessous : https://www.poitiers.fr/actualites/poitiers-un-centre-ville-en-
acces-facile

Le stationnement :

- Les différents parkings du centre-ville vous accueillent avec plus de 2 400 places

- Une navette gratuite passe toutes les 15 min, le samedi matin, entre le parking Palais de justice (en face de l’ancien 
lycée des Feuillants) et l’arrêt Notre-Dame

- Des arrêts dépose-minute sont à disposition rue Monseigneur-Augouard

- Pour les personnes à mobilité réduite, le parking de la faculté de Droit (accès par la voie Malraux) est mis à disposition

Lien utile : https://www.grandpoitiers.fr/au-quotidien/deplacements (url courte : deplacements.grandpoitiers.fr)

Les bus Vitalis :

Lien utile : https://www.vitalis-poitiers.fr/ 

Les bus sont gratuits le samedi, toute la journée, pendant la durée des travaux du parking Notre-Dame.

Les tarifs :

- 1,40 € le ticket (2 € à bord)

- Les tarifs sont solidaires et s’adaptent au quotient familial : https://www.vitalis-poitiers.fr/tarifs/

- Avec une carte Vpass ou un ticket rechargeable, le carnet « 10 tickets » est avantageux pour avoir des tarifs réduits

Les lignes :

- Toutes les lignes régulières passent par le centre-ville de Poitiers

- Les principaux arrêts du centre-ville : Lepetit, Notre-Dame, Victor-Hugo, Petonnet-Hulin

- Toutes ces lignes ont des arrêts au cœur du centre-ville, dans l’air piétonne, près des commerces

- La ligne O : elle fait le tour du centre-ville en passant près du parking Toumaï (gare) avec un bus toutes les 30 minutes 
de 7h à 20h30

Les parcs-relais :

- Les parcs-relais P+R proposent des places de stationnement gratuites et une connexion avec une ligne de bus 
directe vers le centre-ville.

- Il est facile de se stationner dans un parc-relais et se rendre en centre-ville de Poitiers en bus Vitalis, notamment 
avec :

 o P+R Demi-Lune et Champlain : ligne 1

 o P+R Parc des expositions : ligne 2

 o P+R Poitiers-sud et Vélodrome : ligne 3

 o P+R Stade-Auxances et Demi-Lune : ligne 11

 o P+R Biard-Gymnase et La Hune : ligne 12

- Avec des passages toutes les 10 ou les 25 min selon les lignes

- L’amplitude horaire permet de passer toute la journée en centre-ville de Poitiers

Image : https://img-scoop-cms.airweb.fr/uploads/sites/3/PLAN-PARC-RELAIS.pdf 

 

Crédit photo Yann Gachet Grand Poitiers.
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COMITÉ DES FÊTES

Marché des producteurs : 

Tout le bureau du comité des fêtes, tient à remercier tous les bénévoles, la mairie, les agents et conseillers 
municipaux pour leur aide lors de notre marché des producteurs. Une réussite pour cette soirée qui a allié, joie 
et convivialité et s’est close par un superbe feu d’artifice offert par la mairie.»

REPRÉSENTATION DU THÉÂTRE POPULAIRE PICTAVE

dimanche 29 septembre à 15h00

Salle Socioculturelle de Bignoux

Tarif: Adulte : 10 € - gratuit pour les mineurs. Au profit du Comité de la Vienne de la Ligue contre le cancer

Titre de la pièce "Quand la Chine téléphonera"

Une pièce de Patricia Levrey

Mise en scène Annie Weic-Raud et Michel Baron

Synopsis : "Dans leur modeste appartement, Aimée espère rencontrer son prince charmant et le producteur 
qui fera d'elle une vedette de cinéma, tandis que sa sœur, Jeanne, s'acharne à éditer de jeunes poètes tibé-
tains pour faire circuler clandestinement leurs œuvres révolutionnaires... en Chine.

Leur existence paisible va très vite être chamboulée par la livraison d'un doigt voyageur, une  
mallette gonflée de billets de banque, un homme poignardé sur leur palier et un chinois écrasé sur les carreaux 
de leur fenêtre..."

CARREFOUR DES ÂGES

Le Carrefour des Âges vous propose une nouvelle activité avec Monsieur Ginon,  
professeur de danse. Les cours auront lieu le jeudi de 18h à 20h se composant comme suit :

 de 18h à 19h, danses en ligne ;

 de 19h à 20h, danses en couple (marche, tango de bal, cha-cha-cha, rock…)

et débuteront le jeudi 12 septembre 2024 à 18h pour les danses en ligne et 19h pour les danses en couple. 
Nous vous proposons d’assister aux 2 premières séances découvertes.

Concernant les tarifs annuels :

  120 euros pour une heure

  180 euros pour les 2 heures,

Paiement en 3 chèques encaissables à chaque trimestre.

Le 1er chèque sera majoré de 10 euros, pour l’adhésion du pratiquant à la Fédération des Sports de danses 
de France et danses de Loisirs. (A titre d’information, concernant cette adhésion, 50 euros sont déjà pris en 
charge par le Carrefour des Âges). Monsieur Ginon propose des périodes de 3 mois pour découvrir 2 danses.

Si vous voulez nous rejoindre, vous pouvez nous contacter pour de plus amples informations auprès de Jacques 
ROCHE 06 09 52 04 95

Les activités habituelles débuteront début septembre.      A très bientôt



GYM VOLONTAIRE

La gym fait sa rentrée le MARDI 10 SEPTEMBRE 2024 à la salle socioculturelle de Bignoux. 

Pour cette année 2024-2025, les horaires sont :

• le mardi de 8h50 à 9h50 (gym d’entretien) 

• le mercredi de 19h à 20h et de 20h10 à 21h10

NOUVEAU le lundi de 19 à 20h à compter du 16 septembre

Tarifs (incluant la licence FFEPGV) maintenus à

• 80 € pour 1 séance/semaine

• 100 € pour 2 séances/semaine

• 120 € pour 3 séances/semaine

Pour plus de renseignements, voici les coordonnées de l’association :

- courriel : gvbignoux@gmail.com

- téléphone : Martine Gomot au 06 83 33 77 59 ou Martine Robert au 06 08 33 30 28

YOGA EN MOULIÈRE

La rentrée du yoga se fera le mardi 10 et le vendredi 13 septembre. 

Les cours seront assurés aux mêmes jours, par Isabelle Leroux : 
- Mardi de 19h30 à 20h45
- Vendredi de 9h30à 10h45
- Yoga sur chaise : vendredi de 11h à 12h

Les cotisations restent inchangées : 
- un seul cours : 150 euros
- 2 cours : 180 euros
- Yoga sur chaise : 120 euros 

Les inscriptions se feront avant ou après les séances.  Il n’y a pas de cours lors des vacances scolaires.

N’hésitez pas à venir essayer : aucune restriction, aucune difficulté et beaucoup de bien-être... Vous pouvez 
bénéficier de deux séances de découverte gratuites ! Il faudra vous munir d’un tapis, d’un petit coussin et d’une 
couverture pour la relaxation. 

Une séance gratuite de yoga sur chaise sera réalisée le dimanche 13 octobre de 11h à midi ! 

Cette séance sera animée par Isabelle Leroux à la salle multimodale de Bignoux.

Quelles que soient vos possibilités, le yoga assouplit et tonifie le corps, améliore l’équilibre,
développe les capacités respiratoires, entretient la mobilité articulaire et accroît nos capacités
attentionnelles.

Le yoga, activité de bien être et de santé, s’adapte à tous, alors, n’hésitez pas, venez essayer...

Pour tout autre renseignement, vous pouvez nous contacter : yogaenmouliere@gmail.com ou au  
06 23 82 74 39 (Martine Delhumeau).



MÉDIATHÈQUE
ATELIER MARIOKART LIVE

MERCREDI 9 OCTOBRE (animé par la BDV)

ATTENTION : UNIQUEMENT SUR INSCRIPTION à la Médiathèque de Bignoux 
A partir de 8 ans. (places limitées)

La médiathèque vient de faire de nouvelles acquisitions de documents. Venez les emprunter !

Horaires d’ouverture :
Mercredi : 10h à 13h / 14h à 19h

Vendredi : 15h à 18h
Samedi : 10h à 12h

Contact : 
1 rue de la Forêt - 86800 BIGNOUX 
(au niveau de l’ancienne garderie).

Tél. : 09 63 63 42 51
biblio_bignoux@yahoo.fr

https://bm-bignoux.departement86.fr/

Nous vous rappelons que l’inscription à la Médiathèque est gratuite 
pour les habitants de la commune.

PÉTANQUE BIGNOLAISE

Nouveau titre pour la Pétanque Bignolaise

Après une très belle saison nos vétérans remportent le Championnat Des Clubs par équipe en 2ème division.

Bignoux1 (notre photo) composé de gauche à droite de Patrice A, Philippe B, Pascal R, Jany D, Franck C, Joël P, 
Philippe L et Christian M termine 1er de sa poule en Championnat Des Clubs 2ème division et obtient le titre de 
champion de la Vienne et jouera en 1ère division départementale la prochaine saison. 

Bravo et félicitations à l’ensemble des joueurs de cette équipe qui monte pour la 2ème année consécutive, sans 
oublier de féliciter également les joueurs et joueuses des équipes de Bignoux2 et Bignoux3 qui terminent en 
milieu de tableau de leur championnat. 

L’objectif fixé par le Président en début de saison a été atteint pour nos vétérans.

La voie est montrée pour la reprise des championnats seniors en septembre, pour notre équipe féminine et nos 
5 équipes seniors engagées en Championnat Des Clubs par équipe, sans oublier bien sûr notre équipe engagée 
en Championnat Des Clubs provençal.

Les entraînements continuent bien sûr les mercredis de 14h15 à 18h00 et les vendredis de 20h30 à minuit. 
Entraînement libre les dimanches de 14h15 à 18 heures. 

Bonne fin de saison à toutes et tous.

Votre Président

PATRIMOINE BIGNOLAIS

Fini les vacances, il est temps de se retrouver dans notre local pour reprendre nos activités.

Qu’allons-nous faire ? C’est à chacun d’apporter son idée, un sujet, un thème qui permettra d’élaborer ensemble 
un projet que nous pourrons vous faire découvrir.

Sachez que ce petit groupe de travail ne demande qu’à rajeunir et s’élargir pour apporter dynamisme et idées 
nouvelles.

De nombreuses archives, histoires de la commune, photos, témoignages sont disponibles. N’hésitez pas à venir 
les consulter. Une permanence sera assurée au local le lundi de 14h30 à 17h à compter du 9 Septembre.

Réunion mensuelle le vendredi 13 Septembre à 14h30.

Un peu d’histoire : 1944-2024 : il y a 80 ans !

Savez-vous ce qui s’est passé à Bignoux le 17 Août 1944 ?

A Bignoux, l’armée allemande a une fois encore appliqué la « procédure » malheureusement habituelle à cette 
époque de représailles sur les civils d’un village suspecté d’avoir abrité des maquisards, avec l’effroyable  
méthode planifiée de prises d’otages.

Le témoignage écrit et vécu par Pierre Deliquet et Gilles Legrand relate ces faits.

Si vous souhaitez connaître cette histoire, un document de 30 pages est disponible sur demande au Patrimoine 
au prix de 3€.

Bonne reprise à tous et à bientôt

DÉBROUSSAILLER SON TERRAIN EST OBLIGATOIRE

Penser à protéger son habitation des feux de végétation dès  
l’automne, c’est investir aujourd’hui pour sa sécurité de demain 

Le changement climatique intensifie le risque des feux de forêt 
et de végétation. La saison des feux s’allonge et le risque s’étend  
progressivement dans de nouvelles régions. Ces dernières années, 
des feux d’une ampleur inédite ont ravagé plusieurs pays euro-
péens, et la France n’est pas épargnée. Pour prévenir ce danger, le 
débroussaillement de votre terrain et des abords de votre habitation 
est la meilleure des protections pour vous, vos biens et la nature  
environnante. Le débroussaillement est la ceinture de sécurité de 
votre habitation face aux feux  : il limite leur propagation et faci-
lite l’intervention des sapeurs-pompiers. En débroussaillant votre  
terrain, vous investissez pour votre sécurité. Sur le territoire  
français classé à risque, le débroussaillement est une obligation  
légale. 

Le débroussaillement vise à réduire la masse de végétaux dans une 
zone de 50 mètres (portée à 100 mètres dans de rares cas) autour 
de vos bâtiments ou autre équipement.

Vous êtes concerné par cette obligation si vous êtes propriétaire 
de bâtiments ou d’équipements situés à moins de 200 mètres de 
bois, forêts, landes, maquis et garrigues. Le maire est chargé du 
contrôle du respect de cette obligation et les agents assermentés,  
notamment ceux de l’Office national des forêts (ONF), sont habilités 
à verbaliser. 

Pour savoir si vous êtes concerné par l’obligation légale de débrous-
saillement, vous pouvez contacter votre mairie, votre préfecture ou 
vous rendre sur feux-foret.gouv.fr




